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L INTRODUCTION 

1.1. LE CADRE GENERAL 

Le reviseur qui a la responsabilite d'une mission se trouve confronte, 
lors de son execution, a des contraintes telles que : 

- des delais a respecter; 
- le temps disponible (son propre temps et celui de ses collabora-

teurs); 
- le budget disponible; 
- la collecte de donnees aupres du client et de tiers et 
- la qualite de l'organisation de son client. 

En outre, le reviseur doit accomplir sa mission en toute independance, 
conformement aux dispositions legales applicables et aux normes gene
rales de revision arretees par l'lnstitut des Reviseurs d'entreprises. 

Les normes generales de revision etant necessairement formulees en 
ter mes gener aux, il existe un danger que les contr aintes evoquees 
ci-dessus ne compromettent l'accomplissement de la mission en confor
mite avec les dispositions legales et les normes de revision. 

A cote de ce conflit entre les circonstances de fait dans lesquelles la 
mission s'accomplit et les exigences qualitatives a respecter, il existe 
une deuxieme opposition importante. Le reviseur se trouve investi 
d'une mission de confiance dans les relations sociales - et a cet egard 
on attendra de lui une objectivite totale, mais par ailleurs une rela
tion de confiance entre le reviseur et son client doit egalement exis
ter (C'est pour cette raison que la profession a ete organisee en 
profession liberale). 

Si le reviseur veut pouvoir faire face a l'ensemble de ces problemes, 
il aura besoin, bien entendu, de sa competence et de son independance 
personnelles, mais egalement, et au moins dans la meme mesure, d'une 
organisation adaptee de son cabinet de revision, dans le sens le plus 
large du ter me. 

L'objet de cette organisation doit etre la garantie que toute mission 
sera accomplie en conformite avec le prescrit des normes generales de 
revision. 
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Dans certains cas, le reviseur peut etre appele a justifier la fa<;on 
dont il a accompli une mission : l'organisation de son cabinet sera 
con<;ue de maniere a lui per mettre d'etablir cette justification. 

L'instauration d'un controle confraternel permettra a l'Institut des 
Reviseurs d'entreprises de veiller a la bonne organisation des cabinets 
de revision. Dans l'exercice de sa profession, en effet, le reviseur ne 
jouit pas d'une liberte totale, etant tenu par la solidarite envers ses 
associes et ses collaborateurs au sein du cabinet et d'une fa<;on plus 
generale, envers tous ses confreres. 

Des defaillances dans l'accomplissement de la fonction revisorale 
n'entrainent pas automatiquement des consequences a court terme dans 
la mesure oll les comptes annuels sont le plus souvent corrects et le 
probleme de l'image fidele ne se pose souvent qulen cas de faillite ou 
de reprise de la societe. Le reviseur peut donc travailler pendant des 
annees a un niveau insuffisant sans que lui-meme ou des tiers nlen 
prennent conscience. D'oll l'importance des normes generales de revi
sion comme instruments permettant l'evaluation permanente et l'adap
tation de son propre fonctionnement. 

1.2. PRESCRIPTIONS SPECIFIQUES 
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Les normes generales de reViSion de l'Institut des Reviseurs d'entrepri
ses contiennent un certain nombre d'exigences relatives a l'accomplis
sement d'une mission qui ont leur influence sur l'organisation des 
cabinets de revision. 

- L'exigence de competence et d'experience, applicable directement au 
reviseur, titulaire de la mission, mais aussi a tous ceux qui, a dif
ferents niveaux, participent a l'execution de la mission (1.1.3). 

- L'obligation de consacrer une attention personnelle suffisante au 
dossier et de diriger, de suivre et de verifier les travaux des colla
bora teur s (i.l./j..). 

- L'exigence d'un controle plenier, qui est le resultat d'un ensemble 
coherent de controles successifs relies entre eux (l./j../j..). 

- L'obligation d'accomplir chaque mission sur base d'un programme de 
travail qui pourra etre adapte eventuellemer'lt en cours de mission 
et approfondi au vu des constatations faites (2.1.). 

- L'obligation de consigner les travaux de controle de maniere a 
pouvoir fournir une image fidele de la mission accomplie (2.2.). 



Dans les chapitres qui suivent, l'organisation du cabinet de revision et 
les exigences qui s'imposent it cet egard seront analysees sous quatre 
aspects: 

- Organisation du cabinet et repartition des taches (II) 

- Organisation des dossiers de travail (Ill) 

- Organisation dans le temps (IV) 

- Aspects financiers 

11 va sans dire que la taille du cabinet influencera l'organisation des 
travaux de fac;on importante. Notre analyse envisage l'hypothese d'un 
cabinet qui fait appel systematiquement it des collaborateurs pour 
l'accomplissement d'une mission de controle. 

* 
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II. ORGANISATION DU CABINET ET REPARTITION DES TACHES 

II.!. REPAR TITION DES TACHES 
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Il importe que le cabinet de revision respecte un equilibre entre 
d'une part les moyens disponibles, a savoir les ressources poten
tielles, et d'autre part le nombre et la nature des missions. 

Outre cet aspect quantitatif, la repartition des taches implique aussi 
un aspect qualitatif important. U faudra notamment que l'organisa
tion du cabinet et des missions soit con<;ue de maniere a ce que 
chaque tache soit accompUe par une personne ayant les competences 
specifiques requises. 

L'organisation hierarchique des travaux de controle se realisera, d'une 
part, en repartissant les collaborateurs en fonction de niveaux, et, 
d'autre part, en repartissant les taches de controle a accomplir en 
fonction des exigences en matiere de competence pour les attribuer 
ensuite aces differents niveaux. 

Pour garantir a la fois la consistance et la continuite de la hierar
chie, il est utile que les niveaux de competence pour chacune des 
categories de base suivantes 

- Les assistants debutants 

Taches: Us travailleront sur base d'instructions tres detaillees 
etablies par un assistant experimente ou par le respon
sable de la rev ision. Leur tache consister a a executer 
ces instructions et a en rendre compte. Il ne leur 
appartient pas de prendre des initiatives et ils 
s'adresseront pour tout probleme ou pour toute sugges
tion a l'assistant experimente qui a son tour s'adres
sera, le cas echeant, au responsable de la revision. 

- Les assistants experimentes 

Qualifications: - plusieurs annees d'experience dans les 
missions de revision; 

- une connaissance raisonnable de la legisla
tion comptable et du droit des societes; 



Taches 

- une connaissance active de certaines 
techniques de revision; 

- une connaissance r aisonnable de la theor ie 
de l'organisation administrative. 

Us seront charges d'elaborer de maniere autonome de 
grandes parties du programme de controle en le 
completant pour les situations qui ne sont pas prevues 
dans le pro~ramme de travail. Us encadrent les 
assistants debut ants et verifient leur tr avail. A 
l'intention du responsable de la revision Us etablissent 
des conclusions par element du programme. 

Les responsables de la revision 

Qualifications: - une large experience pratique dans un 
cabinet de revision 

Taches 

- une connaissance approfondie de la legis
lation comptable et du droit des societes 

- la maitrise des techniques de revision 
courantes et la capacite de les mettre en 
oeuvre 

- la maitrise de la theorie de l'organisation 
administrative 

- qualites de chef et sens des relations 
sociales. 

- Conception de programmes de controle destines a 
l'evaluation du controle interne et a la verification 
des comptes, programmes qu'ils soumettront pour 
approbation au reviseur titulaire. 

- coordination, encadrement et verification des tra
vaux des assistants. 

ils resoudront les problemes d'execution de la revi
sion, mais pour tous les problemes importants et 
pour de grandes reorientations il se concerteront en 
temps voulu avec le reviseur titulaire. 

- Us seront responsables vis-a.-vis du ti tulaire pour la 
qualite des travaux de controle au vu des objectifs 
de la revision et aussi pour la qualite des conclu
sions. 
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- apres avoir obtenu l'accord prealable, ils pourront 
discuter certains problemes specifiques avec le 
client. 

Le reviseur titulaire 

Taches: Contact direct avec le client. 

C'est lui qui mene les discussions avec le client con
cernant le contenu de la mission et la remuneration de 
celle-ci. 
Il discute avec le client les conclusions finales des 
travaux de revision. 
Il signe toute la correspondance et les rapports desti
nes au client. 

Organisation de la mission : il designe les executants 
et informe le responsable des controles, des !ignes 
generales de la mission a accomplir 

Responsabilite generale de la mission : il donne son 
accord prealable aux programmes de controle etablis 
par le responsable des controles, il evaluera le travail 
effectue par celui-ci et examinera dans le detail une 
partie des papiers de travail etablis par les assistants. 
Il fondera lui-meme dans le detail son evaluation sur 
tous les points qui ont une signification directe pour la 
declaration a faire, telles les bases d'evaluation appli
quees, le mode de calcul des resultats et les risques 
latents eventuels. Il appn~ciera si l'ensemble des 
travaux effectues imp!ique un controle plenier et 
ordonner a le cas echeant des controles complemen
taires. 

II.2. LES ASSOCIATIONS 
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Dans la perspective d'une b~nne entente entre les reviseurs au sein 
d'une association, il est important, si l'on veut realiser une bonne 
conception du cabinet, que soit etablie une philosophie bien definie 
en matiere d'exercice de la profession et d'approche des clients. 

Ceci implique, plus particulierement, des accords tres clairs sur: 

- les criteres de selection a utiliser pour l'engagement de nouveaux 
associes 

le recrutement et l'evaluation de stagiaires et de collaborateurs 

- une concertation collegiale sur le plan des techniques profes
sionnelles (hot/cold review) 



- la politique a suivre en matiere de nouvelles missions 

- le controle de la qualite 

- l'approche du controle et la presentation. 

SIll n'existe pas, au plus haut niveau, une conception bien arretee et 
une politique au sein de l'association, sur les points que nous venons 
de citer, il sera bien difficile de mettre en oeuvre une organisation 
harmonieuse du cabinet. 
Si ces conditions ne sont pas remplies, l'association doit etre consi
deree tout au plus comme un ensemble d'organisations menant des 
existences par alle les. 

lI.3. AUTRES ASPECTS DE L'ORGANISATION DU CABINET 

Les points suivants sont egalement importants pour l'organisation du 
cabinet : 

Formation, externe et interne. 
plan plur iannuel qui soi t adapte 
collabor a teur s, depuis le dernier 
d'entr epr ises. 

On developper a a cet egard un 
a l'evolution de la carr ier e des 
niveau jusqu'a celui du reviseur 

Un encadrement continu, tant dans le domaine partique 
celui de la theorie revet une grande importance. 

que dans 

- Manuel d'organisation 
Le document exposera l'organisation generale, les conditions et les 
circonstances de travail, la description des taches, la documen
tation dans le domaine des lois nouvelles, nor mes et reglements, 
bibliotheque; 

- les instructions generales concernant l'organisation des dossiers, 
l'approche du controle et la conception des programmes de travail, 
questionnaires connaissances generale/controle interne. 

- Evaluation des travaux accomplis. Cette evaluation se deroulera 
dans un premier stade par dossier, pour repondre plus particuliere
ment aux questions suivantes : la conception du dossier corres
pond-elle aux questions suivantes : la conception de travail a-t-elle 
ete menee dOment a son ter me, les instr uctions relatives au con
trole ont-elles ete suivies et les conclusions sont-elles justifiees ? 
Sur un plus long terme il faudra aussi evaluer les prestations des 
collaborateurs afin d'identifier les points faibles dans leur compor
tement et leur evolution en vue dry porter remede. 

Le manuel du cabinet, la formation et l'evaluation vont permettre 
de s'assurer que les collaborateurs repondent effectivement aux 
exigences de qualification pour les taches qui leur sont deleguees 
et quIlls disposent des informations necessaires. 
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ill. ORGANISATION DES DOSSIERS 
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Le deroulement d'une mission de controle se reflete dans une tres 
large mesure dans les dossiers de controle. Les normes prescrivent 
que le reviseur gardera la trace des travaux accomplis par lui-meme 
ou par ses collaborateurs de maniere a ce qu'ils en resulte une image 
fidele de la fa<;on dont la mission a ete accomplie. 

La constitution d'un dossier a plusieurs raisons d'etre 

- La consignation de la maniere dont le reviseur a fourni le jugement 
exprimee dans son rapport est un moyen de justification 

- le dossier donne une image complete de l'etendue et de la qualite 
des travaux de controle accomplis et des conclusions qui en 
decoulent, en d'autres termes, ce jugement est dument etayee, 

le dossier contient de nombreux details concernant les documents 
certifies a des fins de consultation. 

- le dossier est la base qui va permettre l'evaluation des travaux 
accomplis, leur conformite aux instructions donnees (aspect de sur
veillance interne de la qualite). 

Il resulte de l'enumeration de ces fonctions que les dossiers de la 
revision devront etre etablis de maniere systematique, c1aire et 
complete. 

Le programme de travail est le fil rouge que Pon doit retrouver dans 
l'ensemble des dossiers. Ce programme donne la description des 
etapes successives de la revision et des travaux a accomplir. 

Les points que l'on retrouvera dans tous les programmes de travail 
sont : 

- description des contr6les a effectuer; 

l'indication du temps nor mal que demander a la revision. 

Chaque programme de travail sera adapte a la nature et a la comple
xite de la mission et sera donc "taille sur mesure". Le recours a des 
programmes normalises peut etre utile lors de l'etablissement de ces 
programmes (pour assurer leur caractere complet). 

Toutefois, la pratique fera tres vite ressentir la necessite d'adapter 
regulierement le programme de travail pour fake face a des proble
mes ou a des situations imprevus ou imprevisibles. 



Les avantages des programmes de travail sont les suivants 

- reparti tion efficace des taches; 

- simplification de la surveillance des travaux accomplis par les 
collabor ateur s; 

meilleure accessibilite des dossiers et transmission plus souple des 
dossiers; 

vision d'ensemble sur les travaux de controle, qui sont necessaires 
pour arr iver a un controle plenier. 

De maniere generale, les dossiers de controle seront repartis en 

- un dossier per manent 

- le dossier organisation 

- les dossiers de controle annuels 

1. Le dossier permanent 

1.1. Partie generale 

Le dossier per manent comprend les donnees generales 
relatives a l'entreprises que 1'on pe ut consulter lors de 
controles ulterieurs. 11 peut comprendre 

- 1'identification de l'entreprise et de la mission 
- les points tr ai tes 
- les aspects economiques, techniques et sociaux 
- des aspects financiers 
- des aspects comptables 
- des aspects juridiques 
- des aspects fiscaux 
- des comparaisons chiffrees sur plusieurs annees 
- des documents communiques aux actionnaires 
- des documents communiques au conseil d'entrepr ises 
- des proces-verbaux ~ 
- des rapports et des declarations. 

1.2. Le dossier correspondance 
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2. Le dossier organisation 

Le dossier organisation regroupera toutes les informations per
manentes relatives a l'organisation administrative de l'entrepr ise. 
Comme pour le dossier permanent, cette information sera reguW~
rement mise a jour en vue d'une consultation lors de controles 
ulterieur s. 

Le dossier d'organisation pourrait etre structure comme suit 

- points en cours de traitement 
- structure organisationnelle et effective 
- representation schematique de l'administration et du fonctionne-

ment de l'entreprise 
- le plan comptable 
- les procedures internes a l'entreprise, les manuels, les descrip-

tions de fonctions, les instructions de travail 
- un aper<;u des rapports internes 
- une evaluation generale du controle interne 
- des questionnaires relatifs au controle interne 
- une description et l'evaluation de la conception et du fonction-

nement de l'organisation administrative et du controle interne, 
par flux d'activites. 

3. Les dossiers annuels 

11 s'agit des dossiers qui contiennent les donnees et les documents 
de travail relatifs aux controles annuels devant permettre l'attes
tation des comptes annuels. 

Le dossier controle de comptes annuels comprend 

- les points en cours de traitement 
- les conclusions generales 
- une copie des conclusions inter mediaires concernant le controle 

des comptes annuels 
- les rapports des discussions avec la Direction et 1& Conseil 

d'administr ation 
la planification du controle ainsi que le programme de revision, 
avec mention des heures y consacres 

- la corr espondance avec le client et avec des tier s 
- les comptes annuels et le rapport de gestion 
- les papiers de travail relatifs au controle des comptes, avec les 

conclusions par element. 

Pour la conception du dossier "comptes annuels", nous recom
mandons de suivre les rubriques des comptes annuels, tout en 
tenant compte de la coherence qui existe entre les rubriques du 
bilan, le compte des resultats et les annexes. Par rubrique, on 



pe ut retenir : la composition de la rubrique des comptes annuels 
sous revue, les controles effectues ainsi que les annotations qui en 
resul tent, les conclusions et les autr es papier s de tr avail. 

Une remarque importante a propos de la constitution du dossier, 
c'est la necessite d'une mise a jour systematique et rigoureuse des 
dossier s en cours d'annee et plus particulierement pendant les 
periodes de controle. 

Ce dossier doH per mettre au reviseur de se faire a tout instant 
une idee claire et complete de l'etat de la revision ainsi que des 
resultats. Ceci nlest possible qu'au travers d'une uniformisation 
poussee en matiere d'organisation du dossier au sein du cabinet, 
dlinstructions claires et suivies a destination des collaborateurs. 11 
faut aussi et surtout que le reviseur soit conscient de l'importance 
de ses documents. 

Quelques remarques encore sur les papiers de travail. 

11 va sans dire qulils seront etablis lisiblement et avec toute la 
c1arte necessaire, avec mention de l'entreprise controlee et de 
l'objet du controle. Il est important qu'il y figure aussi des refe
rences suffisamment explicites au programme de travail, d'une 
part, et les postes justificatifs controles, d'autre part. L'organisa
tion du cabinet pourrait englober, a cet egard, le developpement 
de methodologies unifor mes. 

Chaque document portera aussi le nom de son auteur ainsi que la 
date d,etablissement. Le reviseur - ou le responsable du controle 
- verifiera pour chaque document, les conclusions qui seront tirees 
des travaux effectues. Cette verification sera attestee par un 
paraphe et une date portes sur les documents. 

11 arrive souvent que, pendant les travaux, on ait recours a des 
symboles de controle, qui font reference aux travaux effectues, 
methode qui permet d'eviter la reprise d'explications sur le docu
ment de travail. En ce qui concerne ces symboles, il importe 
d'elaborer un systeme uniforme au sein du cabinet. 

Une attestation particuliere ira aussi a la qualite des observations 
de controle et de leur suivi. Il faut trouver une for mulation 
claire et precise et un suivi evident effectue par un responsable a 
un niveau superieur. 

On pe ut distinguer trois types d'annotations : fautes accidentelles, 
systematiques et intentionnellles. En tout etat de cause, le revi
seur ne laissera pas ces deux derniers types d'erreurs echapper a 
son attention. 

17 



IV. L'ORGANISATION DANS LE TEMPS 
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Afin de pouvoir realiser un equilibre entre les effectifs du cabinet d'une 
part, et les dossiers de revision a traiter et les autres activites, d'autre 
part, il est indispensable de prevoir un systeme de planification. 
Cette planification facilitera l'execution efficace dans les delais prevus 
d'un controle oriente. 
Pour des raisons d'ordre pratique, on designer a un reviseur, membre du 
cabinet, qui sera specialement charge de la planification. 11 faudra 
qu'il dispose de toutes les infor mations relatives aux exigences inhe
rentes au dossier : les periodes de controle, les dates des rapports, la 
competence, l'experience, la qualification requise des collaborateurs. 

Pour les missions importantes, nous recommandons de constituer, au 
moment de la planification, une equipe de controle comprenant des 
coUaborateurs de niveau different, afin de permettre une repartition 
efficace des travaux de revision. 
La collaboration au sein d'une equipe de controle offre egalement 
d'excellentes possibilites dans les domaines du suivi et de la for mation 
interne. 

Le respect de cette planification ne va pas, en general, sans soulever 
de problemes (considerables), compte tenu du nombre de travaux ad hoc 
d'un cabinet de revision et des adaptations necessaires au rythme du 
client. - Mais c'est precisement dans des cas de sureffectifs et de 
surcharge de travail quIll est important que le reviseur veille a ce que 
chaque mission soit traitee par des collaborateurs d'une qualification 
suffisante et que puisse y etre consacre le temps de controle effective
ment necessaire. C'est en effet dans une situation de surcharge que le 
danger de voir le controle de qualite neglige est le plus grand et qu'il 
faut veiller a ce que des conclusions ne soient pas tirees hativement ou 
que les problemes presents dans tel ou tel dossier ne passent inaper<;us. 

Etant donne le caractere fortement saisonnier des activites revisorales, 
i1 se recommande d'examiner dans queUe mesure les revisions se pre
teraient a une approche dynamique. 11 faut determiner dans queUe 
mesure certains travaux de controle pourraient etre effectues avant la 
cloture de l'exercice. La plupart des dossiers contiennent un nombre 
non negligeable de controles qui peuvent etre effectues au cours des 
periodes plutot calmes de l'annee. 



V. ASPECTS FINANCIERS 

Si le reviseur doit etre attentif aux contraintes d'ordre technique, il lui 
faudra aussi veiller a mener a son terme la mission dans les meilleures 
conditions economiques. 
En acceptant une nouvelle mission, le reviseur, fort de son experience, 
etablira un budget des heures a prester et de cont de la revision. C'est 
sur base de ces elements qu'il fera une proposition de remuneration. 
L'organisation du cabinet doit des lors per mettre de retrouver au sein de 
celle-ci les informations necessaires concernant les prestations et les 
honoraires en vue du suivi et de l'analyse. 

CONCLUSION 

L'impact des normes de reVISIon sur l'organisation du cabinet est beaucoup 
plus grand que ne le feraient croire les prescriptions specifiques des textes. 
L'organisation du cabinet dans son ensemble doit etre telle que la totalite 
des normes puisse etre respectee. 
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LE CONTROLE DE QUALITE 

Alfred PENNA 
Rev iseur d'entr e pr ises 
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INTRODUCTION 

La reflexion consacree au sujet vise par le present seminaire et les limites 
de temps d'expose qui m'ont ete imparties m'amenent a ne retenir que les 
principales questions qui se posent en matiere de controle interne de qualite 
dans les deux situations diametralement differentes que nous rencontrons 
dans l'organisation des cabinets de reviseurs 

- Le reviseur oeuvrant au sein d'une association regroupant divers confreres 
qui ont mis en place une organisation structuree 

- Le reviseur exer<;ant ses missions de maniere isolee. 

Entre ces deux situations extremes evoluent des cabinets revisoraux dont les 
caracteristiques predominantes s'apparentent tantot a l'une tantot a l'autre de 
ces deux ca tegor ies. 

Ne perdons cependant pas de vue que notre miSSion est publique et que tous 
les "tiers interesses" nous font confiance. La responsabilite que nous avons 
a leur egard est une responsabilite de "moyens". 11 nous appartient de veil
ler de maniere per manente a disposer des moyens adequats necessaires au 
bon accomplissement de nos missions revisorales. 11 importe des lors fort 
peu pour le public de savoir dans quel encadrement, dans quelle organisation 
structuree ou non evolue le reviseur. Le public aura la meme exigence de 
qualite a l'egard de n'importe quel reviseur. Il attend de lui le meme ser
vice. Meme si la reforme du revisorat a ouvert la porte aux societes de 
reviseurs, et si des missions pourront etre confiees auxdites societes, il me 
parait que de nombreuses annees encore le contrat unissant le mandant a 
son mandataire reviseur sera "intuitu personae". 

Nous distinguerons ainsi dans l'expose que nous venons d'introduire trois 
parties: 

1) Les obligations liees ala qualite 
2) Les politiques de controle de qualite 
3) les procedures de controle de qualite 
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CHAPITRE I OBLIGATIONS LIEES A LA QUALITE 

La qualite ne se definit pas de maniere abstraite mais s'analyse en un 
certain nombre de caracteristiques que doivent presenter les travaux realises 
en fonction des objectifs que 1'on se propose. 

Le controle de qualite represente l'ensemble des dispositifs mis en place 
pour obtenir la maltrise des caracteristiques souhaitees. Dans cette 
conception large il est a distinguer d'une notion "d'inspection" ou de "revue" 
qui intervient en fin de travaux pour en verifier la conformite. La notion 
de controle de qualite s'apparente etroitement a celle de controle interne. 

Si a 1'heure actuelle il n'existe pas au niveau de l'Institut de recommandation 
specifique en matiere de controle de qualite, cette lacune ne devrait pas 
tarder a etre comblee. L'IFAC a publie en septembre 1981 une recomman
dation sur le controle de qualite dans les missions de revision. Cette note 
aborde d'une part les dispositions generales a prendre dans la conduite des 
missions (delegation, instr uctions de tr avail, supervision, revue des dossiers ••• ) 
d'autre part, les procedures internes au cabinet mises en place pour assurer 
le maintien de la qualite des travaux (competence, promotion, affectation 
des collaborateurs, acceptation des missions, independance, inspection 
interne ••• ). 

On doit bien dire que les recommandations, articles, notes que 1'on trouve 
concernant le> sujet se caracterisent par un souci de formalisation croissant 
des diligences a accomplir marquant ainsi une volonte constante de definir 
des caracteristiques objectives pour la fiabilite des travaux. 

En efiet, la notion de qualite est liee a la conception que l'on peut se faire 
des obligations du professionnel en fonction des usages a un moment 
deter mine. Ainsi par exemple, dans les missions de verification des comptes 
annuels le caractere insuffisant des travaux pe ut ne pas se manifester 
immediatement mais a terme, eventuellement eloigne. Les risques de litiges, 
dans une activite qui se caracterise principalement par des obligations de 
moyens imposent d'apporter la preuve des diligences realisees. II convient 
donc de disposer des justificatifs necessaires retra<;ant les conditions dans 
lesquelles se sont effectues les travaux et se sont degagees les conclusions 
exprimees par le reviseur. Mais ceci doit s'entendre dans un sens large. 
"Les conditions dans lesquelles se sont effectues les tr avaux et se sont 
degagees les concl usions". 

crest ici que 1'on retrouve les conditions essentielles de travail du reviseur 

1. Independance 
2. Integr i te 
3. Competence 
4. Diligences 
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Je veux des l'abord eliminer de mes propos les problemes lies a l'integrite ou 
mieux a l'absence d'integrite. L'absence d'integrite rejaillit sur l'indepen
dance ou sur les diligences. Je crois cependant que cet aspect ne doit pas 
etre perdu de vue, certainement dans le cas Ol! l'exercice de la mission 
s'execute au travers d'un ensemble de delegations de taches, ce qui est 
presque toujours le cas actuellement. 

Ce que je voudrais souligner ici c'est le caractere mouvant et dynamique de 
l'exercice de notre profession. Quatre provocateurs essentiels alimentent ce 
dynamisme : 

1. L'evolution constante des dispositions legales diverses influenc;ant la 
situation d'une entreprise et la consistance de l'image fidede que les 
comptes annuels doivent refleterj 

2. L'evolution des techniques de traitement des donnees chiffrees traduisant 
l'activite d'une entreprise et d'une maniere generale des techniques de 
gestion des entreprises ; 

3. Le perfectionnement des techniques et procedures de controle et l'adap
tation des moyens a utiliser dans l'audit pour rencontrer notamment les 
changements intervenus au niveau de la gestion administrative des 
entr epr ises. 

4-. L'evolution dans les exigences manifestees par les utilisateurs de plus en 
plus nombreux et varies des opinions delivrees par les reviseurs (rnonde 
financier, tribunaux, infor mations a car actere social pour ne ci ter que 
les principaux nouveaux utilisateurs). Si l'on prend par exemple le cas 
du commissaire-reviseur, il est bien certain quia une epoque non encore 
eloignee, les verifications du commissaire portaient essentiellement sur 
les options prises lors de l'etablissement des comptes, le controle interne 
de l'entreprise examinee etait considere a priori comme satisfaisant. La 
pratique a fait apparaitre quill convenait d'etendre le champ des verifi
cations de fac;on a avoir une vue d'ensemble de l'organisation adminis
trative de l'entreprise afin de donner aux conclusions du reviseur un 
caractere plus general sur l'etablissement des etats financiers. Les dispo
sitions le~ales de septembre 1983 et le nouveau statut du reviseur elar
giront encore le champ d'analyse du commissaire et son devoir 
d'infor mation. 

Le dynamisme de notre profession remet per petuellement en question 

- notre independance; 
- la competence de notre cabinet; 
- les diligences a accomplir. 

Nous attachons beaucoup d'importance a l'examen du fonctionnement du 
controle interne dans une entrepr ise. C'est parce que le reviseur a 
examine les procedures de l'entreprise en matiere de traitement des 
comptes et les dispositifs de controle qui sly attachent qu'il peut se 
dispenser de certaines v_erifications lors de l'etablissement des comptes 
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annuels. L'existence et la bonne application des procedures de controle 
interne en matiere comptable accroissent la fiabilite des comptes annuels 
qui constituent un des prodults de la comptabillte. 

De la meme manlere, il dolt exister des procedures de controle a 
l'lnterieur du cabinet revisoral qui permettront de garantir en perma
nence la qualite du prodult, la qualite de la prestatlon. 

La necessite d'un controle de qualite etant etablie, examinons maintenant 
les objectifs et les buts de ce controle de qualite. C'est l'objet du 
chapltre 11. 
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CHAPITRE 11 LA POLITIQUE DE CONTROLE DE QUALITE 

Un rappel. Les politiques sont les objectifs et les buts poursuivis, les 
procedures, objet du chapitre Ill, sont les moyens utilises pour realiser les 
politiques adoptees. 

QUELS SONT LES OBJECTIFS PRINCIPAUX ? 

A. Qualites personnel1es 

Le rev iseur et son per sonnel doivent adherer aux principes de l'integr i te, 
de l'objectivite, de l'independance, de la confidentialite, et d'une maniere 
generale, aux regles deontologiques prevues par les reglements de 
l'Institut. 

B. Connaissances et competence 

Le cabinet doit etre pourvu d'un personnel qui a atteint et qui maintien 
les connaissances et la competence requises, le rendant capable 
d'assumer ses responsabilites. 

C. Attribution 

Le travail d'audit doit etre attribue a un personnel (quill soit per manent 
au cabinet ou expert exterieur) qui ait le niveau d'experience requis pour 
la circonstance rencontree. 

D. Direction, supervision et revue 

11 doit y avoir une direction et une supervlSlon suffisantes du travail a 
tous les niveaux pour per mettre au cabinet de slassurer de ce que le 
travail realise rencontre les normes appropriees. Des orientations et des 
directives suffisantes devront etre donnees aux assistants et collabor a
teurs pour qu'ils puissent accomplir des travaux adequats. 
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Une superVISIon des travaux doit etre mise en place afin d'en suivre 
l'etat d'avancement, de conna'itre les difficultes rencontrees, de resoudre 
les problemes en cours de realisation de mission, de modifier le 
programme de travail si necessaire. 

Enfin une revue finale du travail sera organisee. 

E. Acceptation d'une mission, maintien des relations avec un client existant 

Le reviseur et son cabinet devraient etablir avant acceptation une 
evaluation d'un client potentiel et devraient revoir regulierement et de 
maniere systematique leurs relations avec leurs clients actuels. 
En decidant d'accepter ou de poursuivre des relations avec un client, le 
cabinet devrait consider er sa propre independance, sa capacite a servir 
un client convenablement et l'integrite de la gestion du dossier. 

En parlant de l'independance du reviseur, on cite classiquement le 
probleme du reviseur isole dont un client ou un groupe de clients 
apparentes represente une fraction importante de ses revenus creant des 
lors une position delicate au plan de la liberte de jugement et d'inter
vention. 

On cite tout aussi classiquement une limite de 10% en ecartant 
pudiquement le reviseur a l'aube de sa carriere. 

Mais le reviseur dont le cabinet est etabli et dont l'eventail de clientele 
est large ne se trouve-t-il pas en per manence confronte au meme 
probleme lorsqu'on considere les charges fixes et les charges semi-fixes 
qui lui incombent par les liens contractuels qui l'unissent a des collabo
rateurs. 

Et le reviseur dont la carriere s'inscrit dans une association n'a-t-il pas 
des problemes identiques lorsque son influence dans le groupe depend ne 
fut-ce que psychologiquement du chiffre d'affaires atteint ou maintenu. 

Enfin, le systeme impose pendant quelques annees par le legislateur dans 
le controle bancaire et appele "de la chaise musicale" ne visait-t-il pas 
notamment a resoudre un probleme lie a l'accoutumance qui porte 
atteinte au jugement independant. En dehors de toute contingence 
materielle, le reviseur, queUe que soit l'organisation de son cabinet, isole 
ou associe, devra regulierement repenser son statut d'independant. 

F. Contr8le de l'efficacite de la politique et des procedlres de contr8le de 
qualite 
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Le cabinet devrait periodiquement controler l'efficacite de ses politiques 
et procedures de controle de qualite. 



Nous sentons bien au travers de ce qui precede que tout le monde 
s'accorde a dire que les exigences de qualite sont les memes quel que 
soi t le sta tut or ganique du rev iseur, et que de meme pour chacun aussi, 
une politique de controle de qualite doit etre arretee. 
Ou les choses deviennent moins evidentes crest au niveau des procedures 
et de l'application de cette politique. 

Certes comme nous le verrons par la suite, des procedures de controle 
interne de qualite pourront assez aisement etre developpees au sein d'une 
firme regroupant plusieurs reviseurs et un nombre plus ou moins eleve de 
collaborateurs. Mutatis mutandis ces procedures pourront etre. adaptees 
au reviseur isole travaillant avec quelques collaborateurs permanents. 
Pour moi, le probleme se posera pour le reviseur ayant opte pour le 
cabinet isole ou avec des collabor a teurs occasionnels. B ien sur, des 
procedures d'auto-evaluation seront mises au point et appliquees. Bien 
sur, certaines procedures valables pour des enti tes importantes pourront 
etre adaptees et adoptees au niveau du cabinet individuel. 

Bien sur le reviseur isole se fixera des normes individuelles de formation 
et en surveiller a le respect a posteriori. Mais qui apprecier a le 
caractere suffisant ou insuffisant de sa participation? Qui estimera le 
niveau d'assimilation dans le quotidien des nouvelles dispositions legales 
de tous genres? Qui evaluera l'adaptation du reviseur isole aux 
techniques nouvelles ? Qui evaluera la permanence de l'eveil et de 
l'imagination dans l'accomplissement des missions ? 

Voila quelques questions auxquelles le debat qui suivra apportera 
peut-etr e des solutions. 

* 
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CHAPITRE ill : LES PROCEDURES DE CONTROLE DE QUALITE 

Reprenant successivement les divers objectifs enonces ci-avant, voyons 
quelques questions qu'il importe d'examiner au sein d'une entite revisorale 
pour chacun d'eux. Si les textes qui suivent sont applicables aux cabinets 
structures ou larges, il me paralt que le reviseur isole doit se sentir aussi 
tres concerne par les questions evoquees ci-apres. Elles sont de nature a 
l'aider dans son examen de conscience. 

A. Qualites personnelles 
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1. Choisir une personne ou for mer une commISSIon destinee a donner 
des conseils et a resoudre certaines questions relatives aux problemes 
d'integrite, d'objectivite, d'independance et de confidentialite. Cela 
implique : 

a) Rassembler une documentation appropriee a la solution des 
questions qui pourraient surgir en la matierej 

b) Exiger la consultation du ou des responsables quand on estime 
qu'une question peut sur gir. 

Per mettez-moi de m'adresser maintenant aux reviseurs isoles. Le 
medecin rencontre des confreres a l'occasion de visites en hopital 
par exemple. On y discute entre professionnels de l'art de guer ir. 
L'avocat rencontre ses confreres frequemment au Palais. L'un et 
l' autr e ne sont pas de ver i tables isoles. 

Le reviseur d'entreprises ne beneficie pas de ces lieux de rencontre 
pr ivilegies. 11 lui appartient de pallier cet inconvenient. 11 me 
paralt contraire a la veritable deontologie que de ne pas rencontrer 
ses confreres, nous devons communiquer entre nous, nous devons 
appeler un confrere. L'Institut est votre lieu de rencontre. Le 
President, le Directeur ont dans leur mission celle d'etre disponibles 
a tous. Ne leur faites pas l'affront de ne pas leur parler de vos 
doutes, de vos hesitations sur l'un ou l'autre aspect de l'exercice de 
notre profession. 

2. Communiquer les politiques et procedures relatives a l'independance a 
tout le personnel et a tous les niveaux. Verifier si le personnel s'est 
familiarise avec ces procedures. Promouvoir l'independance des 
attitudes mentales dans les programmes de formation et dans la 
supervision et la revue d'audit. 

Evaluer le personnel selon ce critere. 



3. Preparer et maintenir a jour dans le but d'assurer l'independance une 
liste des clients du cabinet (et demain du groupe) et la mettre a la 
disposition du per sonnel concer ne. E tablir des procedures de 
notification au personnel de tout changement apporte a la liste. 

~. Controler le respect de la politique et des procedures adoptees par 
le cabinet en matiere d'independance. C'est ainsi par exemple qu'on 
demander a periodiquement au personnel concerne un engagement 
ecrit par lequel celui-ci declarera : 

a} qu'il conna it bien la politique et les procedures du cabinet en 
matiere d'independance. 

b) qu'il n'a pas realise d'operations financieres (investissements 
financiers) prohibees au cours de la periode sous revue. 

c} qu'U ,n'y a aucun lien prohibe ou aucune fonction prohibee 
exercee par la personne aupres ou avec les clients. 

Un responsable sera designe dans le cabinet ou l'association pour 
. veiller au respect de la procedure et pour fake en sorte que les 
dossiers personnels de chacun soient complets de ce point de vue. 

Cette meme personne aura autorite pour intervenir dans les cas 
douteux. 

B. Connaissances et competence 

1. 11 s'agit en premier lieu d'avoir une politique d'engagement et de 
gestion du personnel. 

Engagement signifiant procedures de recrutement, de selection, 
etablissement du degre de qualification. 

Gestion signifiant plan de carr iere, planification de la formation, 
planification des besoins actuels et futurs en personnel. 

2. 11 convient en deuxieme lieu de mesurer l'efficacite du programme de 
recrutement et de formation. Les procedures d'embauche ont-elles 
ete respectees? Les resultats des recrutements operes correspon
dent-Us aux besoins et aux objectifs definis en matiere de person
nel. 

3. Le programme de for mation per manente est ici d'une importance 
capitale. C'est peut-etre sur ce plan que l'application des procedures 
de controle de qualite que nous ev6quons actuellement, sera la plus 
divergente entre une entite formee de reviseurs associes et un 
cabinet revisoral isole. 
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Je pense que dans le premier cas un responsable ou groupe de 
responsables de la formation etabliront des programmes de formation 
de maniere objective, externe, en fonction des besoins manifestes ou 
des faiblesses constatees au sein du personnel ou encore en fonction 
des orientations qu'on veut donner au personnel. Ces programmes de 
formation donneront lieu a l'organisation de cours appropries et leur 
efficacite pourra etre controlee notamment au travers de l'evaluation 
periodique du personnel. 

Dans le second cas, les besoins en for mation seront definis de 
maniere subjective et les possibilites de formation seront souvent 
limitees aux programmes standards, aux cours et seminaires orga
nises. Il faut cependant dire a ce sujet que l'eventail de possibili tes 
offertes est souvent tres large, de meme que la frequence des 
or ganisations. 

Ce qui importe en tout etat de cause crest que dans l'un et l'autre 
cas un temps non negligeable soit reserve a la formation, que cette 
formation tant personnelle que de l'equipe soit programmee et 
planifiee a court et moyen terme, que le respect de ce programme 
soit observe et que son efficacite en soit controlee. 

Ces programmes de formation sous-entendent dans mon esprit non 
seulement une participation encouragee et active a des cours et 
seminaires organises, mais encore une participation active a des 
groupes de travail externe, a des groupes d'etudes, a des publi
cations, a des reunions de collegues et de groupements profes
sionnels. Donner des conferences ou des cours. Tous ceux qui ont 
fait l'experience de l'enseignement savent combien ils ont appris une 
ma tiere en voulant l'enseigner. 

4. Formation signifie encore documentation disponible. Selection de la 
documentation qualitative mais aussi quantitative. Je dirais volon
tiers ici qu'en general nous devrons lutter pour eliminer de notre 
arsenal tout ce qui fait double emploi ou que nous ne lisons jamais 
tant la litterature qui no us parvient est parfois abondante. Mais il 
faut toujours disposer, (ou mettre a la disposition de son personnel), 
de l'information sur les derniers developpements concernant les 
normes techniques internationales, nationales, professionnelles et 
propres au cabinet ou a l'association. En ce domaine, il me parait 
que le rapport annuel et le bulletin d'information de notre Institut 
constituent des sources permanentes de documentation et d'orienta
tion que le rev iseur ne peut negliger. 

5. Encour agement a la for mation et a l'auto-developpement doivent etre 
lies au planning de carriere. crest ici toute la procedure d'evalua
tion du personnel que nous mettons en evidence. L'apprentissage a 
la responsabili te fait partie de la for mation. 

6. Formation crest encore, experience. L'affectation du personnel 
devrait comprendre des possibilites de permutation destinees a elargir 
l'experience acquise de chaque individu. 



c. A t1r ibution 

Le travail de reViSion doit etre execute par ou attribue a quelqu'un qui a 
le degre d'experience technique et de formation requises pour la situation 
qui se presentee 

Le reviseur isole et les cabinets de dimension reduite veilleront particu
lierement a recourir systematiquement a des experts informaticiens, 
actuaires, fiscalistes, etc ... 
Ils veilleront particulierement a l'organisation de leur agenda a moyen 
terme pour y reserver le temps de la formation, de l'etude, de la 
reflexion mais aussi par la planification des missions, Us veilleront a 
disposer en temps voulu du personnel ayant la qualification requise. 

Le probleme de l'attr ibution des travaux est lie aux procedures suivan
tes 

1. Etablir un planning des besoins du cabinet; 

2. Identifier les exigences en per sonnel des missions et preparer les 
budgets temps s'y rapportant; 

3. Etablir un timin& d'utilisation et d'affectation du personnel en fonc
tion des taches a executer et du niveau de qualification du person
nel; 

4. Voir si dans le cas qui se presente il n'y a pas lieu de faire appel a 
un expert exter ne et de quelle qualification ou specialisation. 

5. VeiUer a l'examen des situations oll certains problemes d'independance 
et des conflits d'interets pourraient exister comme par exemple 
l'affectation du personnel a des revisions pour des clients qui sont 
ses anciens employeurs ou lui sont apparentes. 

6. Prendre en consideration dans l'affectation du personnel a une 
mission permanente a la fois de l'element continuite et de l'element 
rotation. 11 faut chercher l'equilibre de ces ceux elements. Connais
sance du dossier mais aussi nouvelles perspectives dues a des 
membres du personnel ayant experience et background differents. 

D. Direction, super-vision et revue 

Nous abordons ici l'element de qualite que nous avons appele dans la 
partie I : "Diligences". C'est l'organisation technique du travail qu'il soit 
delegue ou non. 

11 y a lieu d'elaborer seul ou avec ses collabor ateurs le plan et le 
programme de travail, d'en attribuer la responsabilite, d'en repartir les 
a ttr ibutions. 
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Ceci se fait au depart de programmes standards de travail qui doivent 
etre reguW~rement revus et developpes. 

11 faut mettre au point des procedures pour maintenir les normes de 
qualite du cabinet pour le travail realise. 

Ce sera par exemple une question de forme 

developper des recommandations concernant forme et contenu des 
documents de travail; 

utilisation appropriee de questionnaires ou de checklists pour aider a 
la revision. 

Ce sera par exemple une question de fond: 

- surveiller l'adequation a tous les niveaux de l'organisation du travail de 
revision, l'habilete et l'experience du personnel affecte; 

- encourager le personnel a consulter et a utiliser les sources autorisees 
pour des matieres plus complexes ou moins usuelles. Hesiter peut etre 
une qualite professionnelle; 

- Organiser des arrangements pour rendre possible la consultation 
d'autres cabinets de reviseurs pour suppleer aux ressources de son 
propre cabinet; 

Se referer pour certains problemes a l'Institut ou a la Commission des 
Normes Comptables; 

- Designer des individus comme specialistes dans son propre cabinet 
(types d'industrie, secteur financier, assurances ... ). 

En ce qui concer ne la revue du dossier, que la mission ai t ete executee 
par le reviseur seul ou par une equipe qu'il a dirigee et supervisee, un 
questionnaire de revue peut-etre fort utile. 

Ce questionnaire outre qu'il constitue un excellent moyen pedagogique, et 
qu'il prepare le cabinet aux controles exterieurs (par ex. le peer review), 
permettra d'apprecier le travail effectue sous l'angle du respect des 
procedures de controle (programme et organisation du travail), de la 
documentation necessaire, de la qualite technique du dossier et de la 
logique de sa structure ainsi que de son exhaustivite. C'est un moyen de 
verifier que l'ensemble des dispositifs mis en place pour s'assurer la 
qualite des travaux effectues fonctionnent concretement. 

Ce questionnaire de verification doit viser a mesurer a la fois l'effica
cite et la qualite des interventions dans le dossier ainsi quIa apprE!cier la 
coherence entre l'opinion emise et les travaux realises. 



E. Acceptation d'une mission, maintien des relations avec un client existant 

Le cabinet etablira des procedures d'evaluation du client potentiel en vue 
de son eventuelle acceptation en tant que client. Ces procedures 
constitueront e.a. : 

1. Faire un examen des informations et etats financiers anterieurs. 

2. Enquete aupres de tiers sur le client potentiel et notamment son 
equipe dir igeante. 

3. Entretien avec le reviseur predecesseur. 

4-. Voir si la societe pressentie se trouve ou non dans des circonstances 
exigeant une attention speciale ou qui presente des r isques inha
bituels. 

5. Evaluer l'independance du cabinet a l'egard du client potentiel et ses 
possibilites de remplir sa mission dans le respect du niveau de 
qualite habitue!. 

6. Voir si l'acceptation du client ne violera pas les regles deonto
logiques. 

7. Designer quelqu'un ou une commission qui au vu du dossier constitue 
prendra la decision d'accepter ou de refuser le nouveau client. 

11 ne faut pas negliger d'informer toutes les personnes 
cabinet de cette procedure d'acceptation et des 
decouleraient du non respect de ces procedures. 

concer nees dans le , 
consequences qui 

L'evaluation du statut des clients existants se fera periodiquement. 
L'accent sera surtout mis sur les changements significatifs inter venus par 
exemple au niveau de l'actionnariat, de la direction, de l'objet de la 
societe, de sa situation financiere •.• 

11 faudra rechercher l'apparition d'eiernents qui, slits avaient existe au 
moment de l'examen d'agrement initial, auraient provoque le rejet. 

Le cabinet designer a un responsable charge d'administrer et de diffuser 
ces procedures, d'en surveiller l'application et d'en preparer l'adaptation. 

F. Controle de l'efficacite de la politique et des proced\res de controle de 
qualite 

11 Y a lieu d'elaborer un programme d'inspection du cabinet ou du groupe 
de reviseurs comprenant comme dans tout programme de contro!e 
interne : 
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- la fixation des objectifs 
- les instructions de controle 
- la frequence d'inspection 

Cette inspection interne verifiera la valeur, l'efiicacite et l'application 
des procedures evoquees tout au long de l'expose. 

CONCLUSIONS 

Je voudrais conclure en rappelant : 

1) que les exigences objectives sont les memes vis-a.-vis de chaque profes
sionnel que nous sommes; 

2) qu'il est bien evident que la nature et l'etendue des procedures de con
trole de qualite du cabinet ou association dependent d'un certain nombre 
de facteurs, comme le volume et la nature de ses activites, sa dispersion 
geographique, son organisation, et sa dimension; 

3) que queUes que soient les circonstances de travail, chacun peut et doit 
organiser un controle de qualite. 

Comment un reviseur qualifierait-il son rapport sur les comptes annuels d'une 
entreprise qui ne disposerait d'aucun controle interne ? 

La taille d'un cabinet ne peut influencer les principes evoques ci-avant, 
seules les procedures doivent etre adaptees mais elles doivent exister au 
moins a. l'etat embr yonnaire. 

11 est assez peu frequent de voir travailler en vitesse de croisiere, un 
reviseur seul, sans recours aux services de l'un ou l'autre collaborateur. Si 
tel est le cas il veillera a mettre en place un auto-controle ou mieux il 
organiser a avec un confrere un controle reciproque. 

Si le reviseur travaille avec des collaborateurs, il pourra certainement avec 
eux organiser le dialogue, mettre au point des procedures minimales 
favorisant non seulement le controle de la qualite des travaux de ses 
assistants mais aussi, par ricochet la qualite de ses propres travaux. 
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I. INTRODUCTION 

L'autorisation de constituer des societes de reVlSlon dotees de la person
nalite juridique est une innovation importante de la loi de reforme du 
revisorat promulguee en 1985. Avant cette date, le legislateur n'avait 
pas prevu la possibilite de constituer des societes autorisees a exercer en 
leur nom propre des mandats de commissaire dans des societes ou 
d'autres mlSSlOns legales devolues au reviseur d'entreprises. Au 
contraire, la loi interdisait au reviseur de former des societes dotees 
d'une personnalite juridique. 

L'expose des motifs du projet de loi de 1985 soulignait : "La presente 
reforme resterait en retard sur notre epoque et en marge de la situation 
prevalant dans la plupart des pays etrangers si elle ne permettait pas 
l'exercice des missions de reviseurs ou de la profession d'expert compta
ble par des personnes morales. Le temps n'est plus Ol! les missions de 
revision d'une grande entreprise pouvait n'etre eonfiee quIa une personne 
physique, agissant seule, ou dans le cadre d'une societe denuee de per
sonnalite jur idique, detentr ice d'une mandat conclu intuiti per sonae (1). 

Le sucd~s des societes de revision a ete immediate Une annee apres le 
vote de la loi, plus de 20 societes etaient inscrites au tableau de l'Insti
tut. Cette evolution n'etant pas achevee, on peut penser que bientot 
plus de la moitie des membres de l'Institut des Reviseurs d'Entreprises 
exerceront leur profession dans un cadre social. 

T outefois, la loi de 1985 n'est qu'une etape. La naissance des societes 
de revision a ete autorisee par une mesure transitoire inscrite dans 
Particle 33 de la loi en attendant le vote par le ParIement d'une legisla
tion relative aux societes civiles professionnelles et interprofessionnelles 
(2). 

Avant de proceder a une analyse plus approfondie du regime de la so
ciete de revision, il nous parait utile de consacrer un chapitre de cet 
expose aux dispositions generales figurant dans Particle 8 de la loi du 22 
juillet 1953 creant l'IRE telle que modifiee en 1985, consacree au regime 
general de l'association entre reviseursd'entreprises. 

1) Doc. Pari. Chambre, 552 (1982-1983) nO 1, p. it. 

2)Voir le projet de loi sur les societes civiles professionnelles et inter
professionnelles et sur les societes civiles de moyen. Doe. Pari. Chambre 
1108 (198it-1985) nO 1 et Rapport fait au nom de la Commission de la 
Justice par M. VERHAEGEN nO 7. On observera que ce projet a subi 
quelques critiques dans le monde judiciaire : voir J. MALHERBE et J. 
HEENEN "Les societes civiles professionnelles" JT 1it.12.1985. 

39 



II. LES ASSOCIATIONS ET SOCIETES DE REVISION : CADRE LEGAL 
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Article 8 de la loi du 22 juillet 1953 

"§ler ... 
§2. Un reviseur d'entreprises peut s'associer a d'autres reviseurs 
d'entreprises ou a d'autres personnes ayant dans un Etat etran
ger une qualite reconnue equivalente par le Roi en execution de 
Traites internationaux auxquels la Belgique est partie ou moyen
nant reciprocite, pour: 

10 La mise en commun de tout ou partie des charges affe
rentes a leur profession, ou 

20 L'exercice en commun des fonctions de reviseur d'entrepri
ses ou d'activites compatibles avec ceUes-ci. 

§3. L'association d'un reviseur d'entreprises a une personne ayant 
dans un Etat etranger une qualite reconnue equivalente par le 
Roi a celle de reviseur d'entreprises en execution de Traites 
internationaux auxquels la Belgique est partie ou moyennant 
reciprocite, est subordonnee a l'autorisation prealable et tou
jours revocable du Conseil de l'Institut : 

10 Si cette personne est habilitee par son statut national a 
exercer des fonctions qui ne sont pas compatibles en Belgi
que avec les fonctions de reviseur d'entreprises; 

20 Si cette association est conclue sous une for me, sous un 
statut ou a des conditions auxquelles les reviseurs d'entre
prises ne pourr aient s'associer en Belgique. 

Au tableau des reviseurs d'entreprises il est fait mention de la 
denomination de la societe ou de l'association dont ils font 
partie en regard du nom des reviseurs d'entreprises. 

§4. Aucune association ou societe ne peut dans le cadre de 
l'exercice de la profession etre formee entre un ou plusieurs 
reviseurs d'entreprises et d'autres personnes qui ne possedent 
pas cette 9ualite ou qui ne possedent pas dans un Etat etranger 
une qualite reconnue equivalente par le Roi si ce n'est moyen
nant l'autorisation prealable et toujours revocable du Conseil de 
l'Insti tut". 



Le projet de loi sur les societes civiles professionnelles prevoit trois 
categories de societes dotees de la personnalite juridique : 

a) la societe d'exer cice; 
b)· la societe de moyens; 
c) la societe interprofessionnelle. 

Ces trois formes de societes sont egalement evoquees dans l'article 8 
precite. Toutefois, il faudra encore y ajouter : 

d) les associations entre reviseurs d'entreprises sans personnalite juridi
que; 

e) les associations entre des reviseurs d'entrepr ises et des personnes 
qui n10nt pas cette qualite, dans le cadre de leurs activites profes
sionnelles respectives, et sans qu'il n'y ait recours a une personna
lite juridique. 

11.1. La societe de moyens 

L'article 8 §2 de la loi de 1953 creant l'IRE per met a tout reviseur 
d'entreprises de s'associer avec un ou plusieurs confreres en vue de 
mettre en commun tout ou partie des charges afferentes a leur 
profession. 

Selon le projet de loi relatif aux societes professionnelles, la societe 
civile de moyens se definit de la fa<;on suivante : "Des personnes 
physiques visees aux articles 1er et 2 peuvent constituer entre elles 
des societes civiles ayant pour objet exclusif de faciliter a chacun de 
leurs membres l'exercice de son activite. 

A cet effet les associes mettent en commun les moyens utiles a 
Pexercice de leur profession sans que la societe puisse elle-meme 
exercer celle-ci." (article 22). 

La societe civile de moyens ne doit pas etre autorisee par le Con
seil de l'lnstitut lorsqu'elle est constituee entre plusieurs reviseurs 
d'entreprises. La societe n1etant pas autorisee a exercer la profes
sion sous cette r aison socia1e, elle ne figure pas en tant que telle au 
tableau des membres. 

Toutefois, il est necessaire d'informer le Conseil de l'Institut de la 
constitution d'une societe civile de moyens puisqu'en vertu du §3 de 
Particle 8 de la loi du 22 juillet 1953, il faudra faire mention au 
tableau des membres de la societe dont le reviseur fait partie au 
regard de son inscription de personne physique. 

La societe de moyen n'interesse en principe que les associes. Ceux-ci 
continuent d'exercer la profession en leur propre nom. Il n'y a des 
lors aucune raison de faire mention de la societe sur la correspon
dance adressee a la clientele. T outefois, dans de nombreux cas, les 
reviseurs qui participent a de telles societes ont convenu d'organiser 
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dans le cadre social des activites de formation, d'harmonisation des 
methodes de travail et de controle de qualite. Dans de telles hypo
theses la mention de l'association presente un inter et pour les tiers 
et le Conseil, apres quelque hesitation, l'a autor isee par sa circulaire 
D. 007 (1). Ceci presente egalement un interet pour les societes sans 
personnalite juridique constituee avant la loi du 21 fevrier 1985 et 
qui n'ont pas adopte une autre forme depuis lors. 

IT.2. 50cietes d'exercice 
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La societe d'exercices est celle qu'on appellera couramment socIete 
de revision. Son objet n'est pas seulement la mise en commun en 
tout ou partie des charges afferentes a la profession. I1 va plus loin. 
I1 consiste dans l'exercice en commun des fonctions de reviseur 
d'entreprises ou d'activites compatibles avec celles-ci. 

Selon l'article 5, §3 du projet de loi sur les societes civiles profes
sionnelles, "lorsque la societe civile professionnelle est autorisee a 
etre titulake d'une profession, les dispositions suivantes s'appliquent 
egalement : 

10 Si pour exercer la profession, la societe civile professionnelle 
doit fake l'objet d'une nomination ou d'une inscription au tableau 
d'une profession, la societe ne pourrait etre constituee qU'apres la 
nomination ou l'inscription faite a la requete de tous les associes 
agissant au nom de la societe en formation; 

20 La societe civile professionnelle est censee repondre aux condi
tions d'acces a la profession des lors que chacun de ses associes 
y repond; 

30 La societe civile professionnelle, quoique titulaire de la profes
sion, ne pourra ni etre elue ou designee membre des organes et 
autorites de cette profession, ni participer aux procedures 
d'elections ou de designation de ses organes et autorites; 

/fo Le pouvoir disciplinaire est exerce par les autorites habilitees a 
cet effet par la loi, ou par le re&lement, tant a l'egard de la 
societe civile professionnelle quia l'egard des membres de 
celle-ci; 

50 La societe civile professionnelle n'est pas comptee en plus de ses 
membres lorsque le cadre des titulaires d'une profession est lega
lement limi tee" (2). 

1 )Cette circulaire est reproduite en annexe a la presente etude. 

2)Doc. Par 1. Chambre 11 08 (198/f-1985) nO 7, p. /f8. 



La societe civile de reVlSlon doit fake l'objet d'une autorisation 
specifique du Conseil de l'Institut des Reviseurs d'Entrepr ises 
puisqu'elle doit etre inscrite specifiquement au tableau des membres. 
Cette regIe est prevue par Particle 4-bis de la loi : 

"La qualite de membre de l'Institut des Reviseurs d'Entreprises est 
accordee a toute societe civile professionnelle de droit beIge qui en 
fait la demande et qui remplit les conditions fixees par le Roi. 
Le tableau fait mention du nom de ses associes en regard de la 
denomination de la societe professionnelle". 

L'article 4-quater de la loi prevoit egalement : "La qualite de 
membre est retiree par l'Institut si les conditions mises a son octroi 
ne sont plus reunies". 

Dans les chapitres suivants, nous examinerons plus en detail les 
conditions d'inscription au tableau et les regles deontologiques de ces 
societes de rev ision. 

11.3. Socithes inteqrofessionnel1es 

Une distinction est faite dans le projet de loi entre la societe 
interprofessionnelle et la societe de moyens. Dans la societe inter
professionelle, chacun des associes est titulaire de la profession; il 
exerce a titre professionnel et exclusivement en sa qualite d'associe 
(art. 2, al. 3). La societe n'est pas titulaire de la profession. Toute
fois, la distinction entre les deux formes de societes n'aurait aucun 
sens si l'associe n'etait autorise a exercer sa profession a titre 
per sonnel mais sous la r aison sociale. 

La constitution d'une societe inter professionnelle de moyens a ete 
autorisee par le Conseil pour la premiere fois en 1986. Une grande 
attention a ete prE!tee a la clause d'objet social qui doit exclure 
avec une precision suffisante tout exercice par la societe d'une 
mission professionnelle relevant de la competence des associes. La 
societe aura pour but de reunir des moyens d'exercice des professions 
(locaux, materiel, etc) mais elle pourra aussi organiser des activites 
de formation et un certain controle de qualite dans le respect du 
secret professionnel et de l'independance des associes. Notons que le 
Conseil a considere, contrairement au texte du projet de loi sur les 
societes professionnelles, qu'une societe de revision pe ut faire partie 
d'une telle societe de moyens. 

La societe permettant l'exercice par les associes d'activites profes
sionnelles de natures difierentes dans le cadre social est envisagee 
par l'article 8 §4 de la loi moyennant autorisation du Conseil. Aucune 
decision n'est intervenue a cet egard et des problemes importants 
restent a resoudre pour la rendre possible. 
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11.4. Associations et sociches sans personnalite jlridique 
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Le par agr aphe 2 de l'article 8 de la loi ne distingue pas selon que 
l'association entre reviseurs d'entreprises intervient dans le cadre 
d'une personne morale ou dans le cadre d'une association denuee de 
toute personnalite juridique. Les reviseurs d'entreprises peuvent des 
lors s'associer dans un but professionnel mais cette association ne 
pourra pas etre inscrite au tableau des membres de l'Institut (art. 
4bis). 

Lorsque l'association est constituee entre reviseurs d'entreprises, 
aucune autorisation du Conseil de l'Institut n'est requise, quel que 
soit l'objet de l'association. Par contre si l'association comprend des 
personnes qui n'ont pas la qualite de reviseur d'entreprises ou une 
quali te reconnue equivalente a l'etr anger, une autorisation de l'Insti
tut sera requise. 

En ce qui concerne l'association avec des personnes ayant dans un 
Etat etranger une qualite reconnue equivalente par le Roi a celle de 
reviseur d'entrepr ises, nous renvoyons aux commentaires qui seront 
faits ci-dessous au paragraphe V.3. 



w. CONDITIONS DIINSCRIPTION DES SOCIETES DE REVISION AU 
TABLEAU 

Le regime des societes de reVlSIOn a ete fixe de fa<;on temporaire par 
l'article 33 de la loi du 22 juillet 1953 telle que modifiee par la loi 
du 21 fevrier 1985. 

"§ler. Jusqu'a l'expiration d'un delai de trois ans prenant cours a 
la date de l'introduction dans le droit beIge pour les reviseurs 
d'entrepr ises, de la societe civile professionnelle, la qualite de 
membre de l'Institut des Reviseurs d'Entreprises est accordee a 
toutes les societes civiles constituees sous la forme de societe 
en nom collect if, de societe privee a responsabilite limitee ou 
de societe cooperative qui en fait la demande et qui, outre les 
autres conditions fixees par le Roi, rempli tIes conditions sui
vantes : 

10 Son objet et son activite doivent etre limites a l'exercice 
des missions de revision visees a l'article 3 et a l'exercice 
d'activites compatibles avec la qualite de reviseur d'entre
pr ises; 

20 Tous les assocles, gerants et administrateurs doivent avoir 
la qualite de reviseur d'entreprises ou avoir a l'etranger une 
qualite reconnue equivalente par le Roi a celle de reviseur 
d'entr epr ises en execution de Tr ai tes inter nationaux auxquels 
la Belgique est partie ou moyennant reciprocite. 

§2. Chaque fois qu'une mission de revision visee a l'article 3 est 
confiee a une societe civile visee au paragraphe ler, celle-ci 
est tenue de designer parmi ses associes, gerants ou administr a
teurs un representant qui est charge de l'execution de la mis
sion au nom et pour le compte de la societe. Ce representant 
est soumis aux memes conditions et encourt les memes respon
sabilites civiles, penales et disciplinaires que s'il exer<;ait cette 
mission en nom et pour compte propre, sans prejudice de la 
responsabilite solidaire de la societe civile qu'il represente. 
Celle-ci ne peut revoquer son representant qu'en designant 
simultanement son successeur. 
La designation et la cessation des fonctions du representant 
permanent sont soumises aux memes regles de publicite que s'il 
exer<;ait ses missions en nom et pour compte propres. 

§3. Par derogation aux articles 117, al. ler, 143, al. ler des 
10is coordonnees sur les societes, les societes civiles visees au 
paragraphe ler constituees sous la forme d'une societe privee a 
responsabilite limitee ou de societe cooperative doivent etre 

45 



46 

qualifiees par une raison sociale. La raison sociale des societes 
visees au para~raphe 1er ne peut comporter que le nom d'un ou 
de plusieurs gerants, administrateurs, associes ou le nom d'un ou 
de plusieurs anciens associes ayant eu la qualite de reviseur 
d'entreprises". 

ill. I. Conditions d'inscription Slr la liste 

Les dispositions transitoires de la loi de 1985 figurent dans un 
arrete royal du 15 mai 1985. Le chapitre IV de cet arrete con
tient des dispositions relatives a la mission de societe en qualite 
de membre de l'Institut des Reviseurs d'Entreprises. L'article 14 
porte sur les conditions de l'inscription sur la liste. La qualite de 
membre de l'Institut est accordee a toute societe civile constituee 
sous la forme de societe en nom collect if, de societe pr ivee a 
responsabilite limitee ou de societe cooperative qui remplit les 
conditions suivantes : 

"10 Son objet et son activite doivent etre limites a l'exercice des 
missions de revision visees a l'article 3 de la loi du 22 juillet 
1953 precitee et a l'exercice d'activites compatibles avec la 
qualite de reviseur d'entreprises; 

20 Tous les associes, gerants et administrateurs doivent etre 
membres de la l'Institut des Reviseurs d'Entreprises ou avoir 
a l'etranger une qualite reconnue equivalente a celle de 
reviseur d'entreprises conformement a l'alinea 2 du present 
article; 

30 La majorite des parts ainsi que la majorite du pouvoir votal 
dont disposent les associes, doivent etre detenus par les 
membres de l'Institut des Reviseurs d'Entreprises; 

40 Les gerants et administrateurs doivent etre des personnes 
physiques; La major ite d'entre eux doivent etre membres de 
l'Institut des Reviseurs d'Entreprises; 

50 Les representants charges en execution de l'article 33 §2 de 
la loi du 22 juillet 1953 precitee de l'execution des missions 
au nom et pour compte de la societe doivent etre membres 
de l'Institut des Reviseurs d'Entreprises; 

60 S'il s'agit d'une societe privee a responsabilite limitee ou 
d'une societe cooperative, elle doit etre qualifiee par une 
raison sociale repondant aux conditions prevues au paragraphe 
3 de l'article 33 precite." 



Les conditions enumerees dans cet article font l'objet d'une verifi
cation de la part du Conseil non seulement au moment de l'ins
cription sur la liste mais egalement dans la suite puisque l'article 
4quater de la loi prevoit le retrait de la qualite de membre si les 
condi tions mises a son octroi ne sont plus reunies. 

Parmi les conditions, on en relevera deux qui ont pour but de 
preserver un controle de la societe par des membres de l'Institut 
des Reviseurs d'Entreprises. 11 s'agit des § 3 et 4 de l'article 14 
qui exige que les reviseurs d'entreprises detiennent la majorite des 
parts et du pouvoir votal ainsi que la majorite des postes de 
gerants et administrateurs de la societe. Nous observerons que le 
legislateur ne prend pas une position protectrice des ressortissants 
beIges dans la societe mais bien un controle par des personnes 
soumises a la deontologie de l'Institut des Reviseurs d'Entrepr ises, 
qu'elles aient la nationalite beIge ou une nationalite etrangere. 

Le systeme en vigueur suppose que la societe soit prealablement 
constituee. Le projet de loi sur les societes professionnelles 
impose l'approbation des statuts avant sa constitution. La rigidite 
des deux regles pose des problemes dans chaque cas. Il serait 
sans doute preferable de prevoir que l'autorisation peut aussi etre 
donnee sur base d'un projet de statuts, l'inscription au tableau 
n'intervenant qu'a la date de constitution de la societe. 

1II.2. Le dossier de demande d'admission 

L'article 15 de l'arrete royal du 15 
demandes d'admission introduites par 
accompagnees d'un dossier. Le contenu 
par l'article 16 : 

mai 1985 dispose que les 
des societes doivent etre 

de ce dossier est determine 

"10 Les statuts de la socIete, l' identi te de ses associes et le 
nombre de parts detenues par chacun d'eux, l'identite de ses 
gerants ou administrateurs ainsi que de ses comptes annuels 
pour les cinq derniers exercices ou depuis sa constitution si 
cel1e-ci remonte a moins de cinq ans; 

20 La description precise de ses activites et la justification, ou la 
decision que ses activites s~nt, ou seront en cas d'admission, 
limitees a l'exercice de missions de revision visees a l'article 3 
de la loi du 22 juillet 1953 preci tee et a l'exer cice d'activi tes 
compatibles avec la qualite de reviseur d'entreprises; 

30 La justification du respect des conditions exigees dans le chef 
de la societe, de ses gerants ou administrateurs et associes 
par l'article 14; 
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40 Une description precise de l'organisation et du fonctionnement 
de la societe, des collaborations qu'elle s'est acquise, de ses 
methodes de tr avail et des systemes inter nes de controle de 
qualite qu'elle a mis en place; 

50 De tous les elements per mettant de verifier le respect des 
dispositions des articles 7bis et 8 de la loi du 22 juillet 1953 
precitee (5). 

60 Si la societe compte parmi ses associes, gerants ou adminis
trateurs des personnes qui ne sont pas membres de l'Institut 
des Reviseurs d'Entreprises, mais qui ont a l'etranger une 
qualite reconnue equivalente, confor mement a l'article 14, al. 
2, la justification du droit des reviseurs d'entreprises beIges 
d'etre membres de societes habilitees a exercer dans ce pays 
etranger les missions de controle des comptes de societes. 

Le Conseil peut requerir de la societe qu'elle complete son dossier 
par l'introduction de tout document ou information qui lui sont 
necessaires pour se prononcer sur la demande d'admission et deci
der d'entendre les representants de la societe au jour et heure 
qu'il fixe." 

Parmi les documents que le Conseil a systematiquement demande 
de fournir, it faut relever le reglement d'ordre interieur prevu par 
de nombreux statuts et auquel nous consacrerons quelques com
mentaires ci-dessous. (Voir § 1II.4.). 

11 convient de remarquer que l'enumeration figurant dans l'article 
16 de l'arrete royal est relativement peu appropriee a la constitu
tion de societes entre reviseurs d'entreprises. En effet, les diffe.,. 
rents documents demandes seront pour la plupart, soit inexistants, 
soit une declaration pure et simple de respect des regles legales 
et deontologiques. 

Dans le traitement des dossiers qui lui ont ete soumis, le Conseil 
a fait predominer le fond sur la forme, dans la mesure ol.! toutes 
les infor mations requises etaient en sa possession. Tro!s documents 
revetent toutefois un caractere essentiel dan chaque cas: 

a) les statuts; 
b) le reglement d'ordre inter ieur s'H est prevu par les statuts; 
c) une description precise de l'organisation et du personnel du 

cabinet. 

Les autres informations peuvent etre reunies dans la lettre intro
ductive lorsque cela est possible. Sinon ils feront l'objet d'une 
documentation distincte appropr iee. 

5)11 s'agit des conditions relatives aux incompatibHites et a la situation 
professionnelle des associes etr anger s. 



III.3. Statuts de la societe 

La societe pe ut etre constituee sous une des trois formes juridiques 
suivantes : 

a) Societe en nom collectif; 
b) Societe privee a responsabilite limitee; 
c) Societe cooperative. 

Il convient de preter attention a la denomination de la societe. En 
effet, celle-ci doit etre une societe civile. Cette mention figurer a 
dans la raison sociale conformement aux lois coordonnees sur les 
societes commerciales. La forme de la denomination est prEkisee 
en ce qui concerne les SPRL par l'article 138, 20 loi soc. et en ce 
qui concerne les cooperatives par l'article 159. U s'agit respective
ment de : 

- societe civile ayant emprunte la forme d'une societe privee a 
r esponsabili te Hmi tee; 
societe civile ayant emprunte la forme d'une societe coopera-
tive. 

L'objet social de la societe est examine de fa<;on attentive par le 
Conseil. Au terme de la loi, cet objet social ne peut comprendre 
que l'exercice des missions de revision et d'activites compatibles 
avec la qualite de reviseur d'entreprises. Certains statuts ajoutent 
que la societe pourra s'interesser dans d'autres societes ayant un 
objet social similaire ou participer a des societes inter profession
nelles. 

Seuls des reviselX"s d'entreprises ou des personnes ayant une qualite 
equivalente a l'etranger peuvent etre membres d'une societe civile 
de revision. 11 s'ensuit que les statuts doivent prevoir explicitement 
cette condition pour etre membre. Us doivent egalement stipuler 
que la perte de la qualite de membre de l'Institut ou de la qualite 
reconnue equivalente a l'etranger impUque la perte de la qualite 
d'associe. Cette exigence impose qu'une disposition particuliere soit 
prevue dans les statuts en ce qui concerne le remboursement de la 
valeur des parts a l'associe qui se retire ou a ses heritiers qui ne 
ser aient pas dans les conditions pour devenir associes. 

Le regime de la societe civile professionnelle impose que seules des 
personnes ayant la qualite d'associe, d'administrateur ou de gerant 
puissent la representer dans l'exercice de missions de revision. Nous 
examinerons dans le chapitre IV ci-dessous le regime du represen
tant permanent de la societe. Le Conseil a exige qu'une clause des 
statuts traite de cette representation. En particulier, la clause 
devra preciser si un representant permanent doit etre designe par la 
societe pour toute mission meme conventionnelle ou si le systeme 
prevoyant la responsabilite solidaire ne s'applique, selon l'exigence 
de la loi, qu'aux missions legales visees a l'article 3 de la loi. 
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Le reglement d'orck-e interiell" 

De nombreux statuts font reference a un reglement d'ordre inte
rieur. Le Conseil a exige que lorsqu'une telle reference est faite, 
ce reglement d'ordre interieur soit effectivement etabli et soit 
communique en annexe a la demande d'inscription de la societe au 
tableau. 

Le reglement d'ordre interieur peut contenir des dispositions diver
ses. On mentionnera par exemple : 

- les regles relatives aux repartitions de charges; 
- les modes de remuneration et de promotion des associes; 
- les regles relatives a l'affectation de personnel, a l'embauche, au 

licenciement ou aux vacances annuelles; 
- les regles relatives a d'autres activites, par exemple l'enseigne-

ment; 
- les regles relatives a l'utilisation du nom social; 
- les mesures destinees a eviter les conflits d'interet; 
- les regles relatives au controle de qualite; 
- les regles relatives a la retraite des associes; 
- etc ••• 



IV. REGIME DU REPRESENTANT PERMANENT 

Une des car acter istiques de la societe civile professionnelie reside dans 
Pexercice des actes techniques par un professionnel qualifie qui 
accomplit les actes de sa profession dans un cadre social. Pour main
tenir la caracteristique de la profession liberale, la loi prevoit un 
regime exceptionnel de responsabilites pour les actes techniques. Le 
representant de la societe ser a soumis aux memes conditions et encourt 
les memes responsabilites civiles, penales et disciplinaires que slit 
exer<;ait la mission en son nom et pour compte propre, sans prejudice 
de la responsabilite solidaire de la societe civile qu'il represente (art. 
33 §2). 

Le projet de loi relatif aux societes civiles professionnelles comprend 
une disposition similaire : "Chaque associe est responsable solidairement 
avec la societe civile professionnelle de toutes les consequences 
dommageables des actes qu'il accomplit dans l'exercice de sa profession 
en sa qualite d'associe. Si Pacte dommageable ne pe ut etre impute a 
Pun des associes, tous les associes sont solidairement tenus avec la 
societe" (6). 

Une des caracteristiques du regime actuel applicable au reviseur d'en
treprises, par rapport au projet de reforme de la societe civile reside 
dans le champ d'application du systeme de representation. Alors que la 
loi de 1953 prevoi t la designation d'un representant per manent "chaque 
fois qulune mission de revision visee a l'article 3 est confiee a une 
societe civile", le pro jet de loi sur les societes civiles professionnelles 
applique ce systeme d'une fa<;on generale a tous les actes de la so
ciete, en ce compris les missions conventionnelles compatibles avec la 
profession de reviseur d'entrepr ises. 

Sur le plan des responsabilites on observera que le projet de loi est 
beaucoup plus rigoureux. On s'etonner a de constater qu'il evoque les 
consequences dommageables d'un acte sans faire mention'de l'existence 
d'une faute. Par ailleurs le regime de solidarite en cas d'acte non 
imputable a un associe est d'une sever ite extreme et par ailleurs bien 
imprecis en comparaison avec les textes actuels. 

Ainsi que nous l'avons souligne ci-dessus, le Conseil de l'Institut des 
Reviseurs d'Entrepr ises a voulu attirer l'attention des futurs associes 
dans le cadre d'une societe civile professionnelle sur l'importance du 
mecanisme de representation. 11 exige qu'une disposition des statuts de 

600c• par 1. 11 08 (1984-1985) nO 7, p. 27. 
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la societe se refere expllcitement au paragraphe 2 de l'article 33 de la 
loi. Ceci a pour but d'en preciser le champ d'application mais aussi 
d'attirer l'attention des parties sur leur obligation legale. 

Qui peut etre representant? 

L'article 33 precise que peuvent seuls etre representant per manent de 
la societe pour l'execution de la mission de revision visee a l'article 3 
de la loi : 

- un associe; 
- un gerant ou administrateur. 

Si la societe compte parmi ses collaborateurs des reviseurs d'entreprises 
employes qui n'ont pas la qualite d'associe, ces derniers ne seront pas 
autorises a accomplir des fonctions de representation permanente 
nonobstant leur qualite pr ofessionnelle l'existence d'une pr ocur ation (1). 
On pe ut concevoir, dans la mesure Ol! les regles du statut social n'y 
font pas obstacle qu'un employe devienne soit administrateur soit asso
cie de la societe et qu'il puisse ensuite etre designe comme represen
tant permanent. Le rapport de la Commission de la Chambre 
n'envisage pas directement cette hypothese. II souligne seulement que 
le regime de responsabilite personnelle du proiessionnel doit pouvoir 
s'appliquer. On pourrait en effet defendre que lorsque le reviseur salarie 
est egalement associe ou administrateur de la societe, sa responsabilite 
decoule de cette derniere qualite qui est predominante, puisque c'est en 
fonction de sa qualite d'associe qu'll est designe. 11 ne pourrait des 
lors opposer les regles du contrat d'emploi pour y echapper et ainsi la 
responsabili te per sonnelle du professionnel pourr ai t jouer. 

Pour pouvoir etre designe aux fonctions de representant permanent, 
l'associe, gerant ou administrateur doit etre membre de l'Institut des 
Reviseurs d'Entreprises (art. 14 de l'arrete royal du 15 mai 1985). 

11 s'ensuit qu'une personne de nationalite etrangere qui n'est pas membre 
de l'IRE ne pourra venir y prester ses services ni en tant que personne 
physique ni indirectement en tant qu'associe d'une personne morale tant 
que l'article 4ter de la loi du 22 juillet 1953 n'aura pas re<;u d'appllca
tion par arrete royal. 

1)Doc. ParI. Chambre 552 (1982-1983) nO 35, p. 89. 



Designation et retrait des pouvoirs 

La designation du representant permanent ainsi que le retrait de ses 
pouvoirs est une decision appartenant a la societe. Ceci resulte claire
ment du paragraphe 2 de l'article 33 : "celle-ci est tenue de desi
gner ... "; "celle-ci ne pe ut revoquer son representant qu'en designant 
simultanement son successeur". 

Lorsqu'il existe des conditions particulieres pour exercer certaines mis
sions, ainsi que ceci est le cas pour les missions de commissaire agree 
par l'Office de Controle des Assurances, le choix de la societe sera 
limite. Celle-ci ne pourra designer comme representant permanent 
qu'une personne agreee par l'Office de Controle (1). 

Le regime du representant permanent qui a ete designe par une societe 
civile pour y exercer le mandat de commissaire dans une societe Ol! 
existe un conseil d'entreprise peut poser quelques problemes. En effet, 
le commissaire de la societe doi t avoir re<;u la caution du conseil 
d'entreprise avant de pouvoir etre elu par l'assemblee generale. Les 
procedures etablies par l'arrete royal du 17 mars 1986 (Moniteur 27 
mars) mettent l'accent sur la presentation au conseil d'entrepr ise d'une 
personne determinee plus que d'une societe. On peut des lors se 
demander si cette procedure a ou non une influence sur la cessation 
des fonctions du representant per manent. Sur le plan psychologique, la 
reponse est tres certainement affirmative. Une societe evitera a 
remplacer le representant per manent qui a ete admis par le conseil 
d'entreprise. Toutefois dans des circonstances imperieuses, ou en cas 
de deces, le remplacement du representant per manent peut etre opere 
par la societe sans qu'une consultation du conseil d'entreprise soit 
requise par la loi. 

1 )Reglement nO 6 de 1'0ffice de Controle des Assur ances relatif a 
l'agrement et a la discipline des commissaires agrees aupres des entrepr i
ses d'assurances et des institutions privees de prevoyance, approuve par 
arrete ministeriel du 6 mars 1986, MB 26 mars - art. 16 : "l'exercice par 
des soch~tes de revision, de la fonction de commissaire agree aupres des 
entrepr ises controlees est soumis au respect des regles suivantes : 

10 la designation d'une societe de revision' par une entrepr ise controlee 
est subordonnee a l'accord prealable de l'Office sur la designation par 
la societe de revision de son representant; 

20 le representant repond personnellement a l'egard de 1'0ffice de 
l'accomplissement de sa mission; 

30 la societe de revision ne peut mettre fin a la designation de son re
presentant qu'avec l'accord prealable de l'Office; le rem placement 
eventuel du representant se fait dans les formes de la designation 
telle que fixee au 10. 
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Un probleme identique se pose en cas d'intervention par le President du 
Tribunal de Commerce nommant une societe de revision et designant le 
representant dans le dispositif de son jugement. Dans ce cas, le 
rem placement du representant par la societe sans intervention du Presi
dent du Tribunal nlest pas possible. 

Observons que si le conseil d'entreprise ne souhaite pas donner son 
agrement a. la designation d'une societe mais bien a. celle d'un associe 
determine de la societe, ceci reste parfaitement possible. La conse
quence en sera que le mandat sera detenu intuiti personae par l'associe 
mais exerce d'ordre et pour compte de la societe de revision. 

Publication des designations et cessations de fonctions 

La designation et la cessation des fonctions du representant per manent 
sont soumises aux memes regles de publicite que s'il exer~ait cette 
mission en nom et pour compte propres (art. 33 §2 in fine). 

11 en resulte que lors de la designation de la societe comme reviseur, 
la publication aux annexes du Moniteur devra necessairement compren
dre outre le nom de la societe titulaire de la mission, celui de son 
representant permanent. 

En cas de changement du representant permanent avant l'expiration du 
mandat, il ne sera pas necessaire de reunir une assemblee generale de 
la societe contdHee. Le changement interviendra par la seule volonte 
de la societe de revision. Toutefois, il sera necessaire de publier le 
nom du- nouveau representant permanent aux annexes du Moniteur 
beIge. 

Responsabilite du representant permanent 

Ainsi gue nous l'avons deja. ecrit en introduction au present chapitre, la 
loi prevoit que le representant permanent est soumis aux memes res
ponsabilites civiles, penales et disciplinaires que slit exer~ait sa mission 
en nom et pour compte propre. Il convient neanmoins de souligner que 
la responsabilite solidaire de la societe et du representant permanent 
est limitee aux consequences dommageables des fautes commises dans 
des actes techniques d'exercice de la profession. Le representant 
per manent nlest pas solidairement responsable pour les autres dettes de 
la societe, par exemple vis-a.-vis du personnel meme occupe dans le 
cadre d'une mission dont il est responsable. 



V. DEONTOLOGIE DES SOCIETES 

Les regles generales de la deontologie du reviseur d'entreprises 
s'appliquent aux societes de revision inscrites au tableau. 11 en va ainsi 
par exemple du secret professionnel, des regles relatives aux honoraires, 
de l'interdiction de la publicite, des regles relatives aux associations, 
etc. Dans le cadre de cet article, nous n'examinerons pas l'application de 
ces dispositions aux societes. 11 est evident que le regime disciplinaire 
des societes de revision presente quelques particularites par rapport au 
regime dlsciplinaire des personnes physiques. Toutefois, a l'heure ac
tuelle, nous ne disposons pas de jurisprudence permettant d'effectuer une 
analyse approfondie. 

Par contre nous voudrions attirer l'attention sur trois problemes particu
Hers qui, s'ils ne sont pas tous specifiques aux societes, y trouvent plus 
souvent matiere a s'appliquer : i1 s'agit du caractere exc1usif de l'asso
ciation dans une societe de revision, de l'importance du controle de 
qualite et des associations internationales. 

V.l. Caractere exclusif de l'association 

L'article 33 de laloi de 1953 ne comporte aucune decision quant a la 
possibilite pour un reviseur d'entreprises de faire partie de plusieurs 
societes de revision ou de garder une activite professionnelle en 
dehors du cadre social. Par contre des mesures precises dans ce sens 
existent dans le projet de 10i sur 1es societes civiles professionnelles 
et interprofessionnelies. 11 y est prevu que "nul ne peut etre membre 
de plus d'une societe civile de droit beIge qu'elle soit professionnelle 
ou inter professionnelie, sous peine de la nullite de la seconde adhesion 
et sans pre\udiCe de l'obligation de reparer tous les dommages qui en 
resultent" (). Par ailleurs, le meme projet prevoit que "les membres 
de la societe exercent la profession exc1usivement en qualite d'asso
des" (2). 

Le Conseil de l'Insti tut a estime qulil ser ait peu opportun de creer des 
situations prejudiciables a l'adoption ulterieure du regime definitif des 
societes civiles professionnelles et inter professionnelies. En conse
quence, il a recommande dans des cas particuliers de renoncer a 
certaines dispositions de reglement d'ordre interieur prevoyant que les 
associes ne font pas apport de l'integralite de leur activite profession-

---------------
1)Doc. ParI. Chambre 1108 (1984--1985) nO 7, p. 4-8, art. 7. 

2)Ibidem, art. ler, al. 2, p. 4-7. 
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nelle en tant que reviseur d'entreprises. Par contre il est normal de 
consider er que des activites d'enseignement qui sont specifiquement 
autorisees par l'article 7bis in fine de la loi 1953 ne font pas partie 
de l'activite sociale. 

Par ailleurs, le Conseil a egalement emis l'idee qu'un reviseur d'entre
prises ne pourrait faire partie de plusieurs societes de revision. Par 
contre, il n'a pas fait de recommandation semblable en ce qui con
cerne la participation a une societe civile de revision et a une societe 
de moyens ou interprofessionnelles. 

Observons encore que le projet de loi relatif aux societes civiles 
professionnelles et interprofessionnelles empeche qu'une societe inter
professionnelle ne devienne associee d'une societe professionnelle mais 
qu'il n'empeche pas qu'une societe professionnelle soit associee d'une 
societe inter professionnelle. 

V.2. Importance du controle de qualite 
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Dans la presente brochure, un article a ete consacre au probleme 
general du controle de qualite. Cette question n'est pas specifique 
aux societes de revision. Toutefois, dans ce contexte, le controle de 
qualite prend une dimension particuliere dans la mesure oll les socit~
tes emploient generalement un personnel plus important. 

Le reglement d'ordre interieur permettra dans la plupart des cas de 
fixer entre associes les mesures essentielles du controle de quaEte. 
Etant donne l'existence d'une responsabilite solidaire du representant 
permanent et de la societe dans les actes professionnels, il importe 
que l'associe representant la societe accepte une verification de la 
qualite de son travail par ses confreres associes. 

L'existence de procedures precises en matiere de controle de qualite 
est importante. L'article 16 de l'arrete royal du 15 mai 1985 portant 
execution des dispositions tr ansi toires de la loi de 1985 prevoi t d'ail
leurs expressement que la societe qui demande son inscription au 
tableau doit renseigner au Conseil les systemes internes de controle de 
qualite qu'elle a mis en place. 

Par ailleurs, dans le cadre d'une societe de revision, les procedures de 
controle confraternel s'exerceront le plus souvent au niveau de la 
societe. Il est des lors important que les regles de procedure soient 
correctement decrites afin que le confrere charge du controle puisse 
en apprecier le caractere approprie et le respect continu. 



V.3. Associations internationales 

Dans ses articles 8 et 33, la loi prevoit la possibilite d'association 
entre un reviseur d'entreprises et une personne ayant dans un Etat 
etranger une qualite reconnue equivalente par le Roi a celle de revi
seur d'entreprises. Cette association peut avoir la forme aussi bien 
d'une societe do tee de la personnalite juridique ou d'une association 
denuee de cette personnalite juridique. 

L'arrete royal du 15 mai 1985 precite a defini 1es conditions dans 
1esquelles l'equivalence peut etre accordee a un confrere etranger. 
L'article 14- al.2 de cet arrete royal dispose que: 

"Pour l'app1ication de l'article 8 § 2 a 4- et de l'article 33 § 
1 er, 20 de la loi du 22 juillet 1953 preci tee, sont considerees 
avoir une qualite equivalente a celle de reviseur d'entreprises, 
les personnes non domiciliees en Belgique, qui, dans leur pays, 
ont obtenu la qualification legalement recormue requise dans ce 
pays pour le controle des comptes de societes, pour autant que 
l'obtention de cette qualification reponde aux conditions prevues 
par la directive 84-/253/CEE du 10 avril 1984- concernant 
l'agrement des personnes chargees du controle legal des docu
ments comptables. Cette equivalence n'est reconnue qu'en 
execution de Traites internationaux auxquels la Belgique est 
partie ou moyennant nkiprocite". 

Notons les difficultes d'application de ce texte lorsque le professionnel 
etranger n'est pas- ressortissant d'un pays de la CEE et que des lors le 
systeme de formation est plus ou moins eloigne de la directive. 

Une autorisation du Conseil de l'Institut sera requise pour l'association 
avec une personne non domiciliee en Belgique mais ayant dans un Etat 
etranger une qualite reconnue equivalente lorsque cette personne est 
habilitee par son statut national a exercer des fonctions qui ne sont 
pas compatibles en Belgique avec les fonctions de reviseur d'entrepr i
ses (art. 8 §3). 

Par ailleurs, il conviendra de se rappeler que les personnes qui ne 
sont pas inscrites sur la liste des reviseurs d'entreprises ne peuvent 
pas detenir plus de la moitie des actions ou parts ou droit de vote de 
la societe de revision ni plus de la moitie des postes de gerant ou 
administrateur de la societe (art. 14- de l'arrete royal du 15 mai 
1985). 

Dans chaque cas particulier, le Conseil aur a des lors tr ois ver ifica
tions a operer lorsque la question sera posee : 

a) la personne a-t-elle une qualite reconnue equivalente par reference 
a la huitieme directive de la Communaute europeenne ? 
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b) un rev iseur d'entrepr ises beIge peut-il partIcIper a l'etr anger, dans 
des conditions equivalentes, au capital d'une societe autor isee a 
exercer le controle legal des comptes ? 

c) le confrere etranger peut-il exercer dans son pays des fonctions 
incompatibles avec celle d'un reviseur d'entrepr ises en Belgique ? 

Si les deux premieres conditions ne sont pas remplies, l'association au 
sein d'une societe de revision ne sera pas possible. Par contre dans 
le troisieme, le Conseil pourr a neanmoins donner une autor isation 
specifique prealable et toujours revocable. 

Participation de la societe a. une association internationale 

La societe de reVISlOn peut elle-meme faire partie d'une autre so
ciete ou association dans un pays etr anger. Si cette der niere est 
constituee exclusivement avec des personnes ayant une qualite 
reconnue equivalente ainsi que decrlt ci-dessus, il n'y aura pas lieu a 
autorisation du Conseil sauf dans deux cas : 

10 Si les confreres etr anger s sont habili tes par leur statut national a 
exercer des fonctions incompatibles avec les fonctions de revi
seur d'entreprises; 

20 Si cette association est conclue sous une for me, sous un statut 
ou a des conditions auxquelles les reviseurs d'entreprises ne 
pourraient s'associer en Be1gique (art. 8 §3). 

Tant que Particle 4-ter de la loi n'a pas rec;u d'application par arrete 
royal, la prestation de services par une societe de revision de droit 
etranger n'est pas possible. En consequence, l'association internatio
nale ne pe ut etre qu'une societe ou association de moyens. 

Si l'association ou la societe comprend des personnes qui ne posse
dent pas la qualite de reviseur ou une qualite equivalente dans un 
E tat etranger, elle devra etre prealablement autorisee par le Consell 
de l'Institut qui pourra en tout temps revoquer son autorlsation (art. 
8 §4). 

Cette disposition legale confirme, si besoin en etait, la doctrine 
appllquee par le Consell de l'Institut des avant la loi de 1985 en ce 
qui concer ne les associations formees dans le cadre de cabinets 
internationaux de revision. Leur objet etait principalement l'etablis
sement de techniques de controle communes, le controle de qualite 
et la coordination internationale des contacts entre les differents 
cabinets associes. 



CONCLUSION 

Le regime transitoire des societes sur base de l'article 33 de la loi du 22 
juillet 1953 fournit une reponse aux principales questions posees par l'organi
sat ion des cabinets de revision. Le regime des societes interprofessionnelles 
est moins precIs. Ceci se comprend puisqu'en toute hypothese la responsabi
lite de chaque professionnel pour les fautes commises dans des actes techni
ques reste individuelle. C'est sans doute au travers de cas specifiques que 
le Conseil de l'IRE preciser a sa doctr ine. 

En ce qui concerne les societes de revision, le projet de loi a l'examen au 
Parlement s'avere beaucoup plus restrictif que le droit positif. Nous n'en 
avons pas fait un commentaire approfondi car ceci aurait depasse le cadre 
de cet article. De plus le Conseil de l'Institut des Reviseurs d'Entreprises a 
transmis sur ce point un avis circonstancie aux autorites politiques et ce 
texte est reproduit dans le Rapport de ce Conseil pour l'exercice 1986. 
Nous pouvons des lors nous y referer. 

Le regime du representant permanent est central dans le systeme des socie
tes civiles de revision. 11 nous parait des lors indispensable que les revi
seurs d'entreprises associes pretent une attention particuliere a cette 
disposition lega1e. 
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ANNEXE - Circulaire D 007/86 du Conseil de l'lnstitut des Reviseurs 
d'Entreprises (30.06.1986) 

Objet Associations entre reviseurs d'entreprises 

La loi du 21 fevr ier 1985 a modifie de fa<;on importante le regIme des 
societes et associations de reviseurs d'entreprises. Auparavant, seules des 
societes civiles sans personnalite juridique etaient possibles moyennant auto
risa tion du Conseil. Desor mais, il n'est plus requis de demander l'autorisa
tion du Conseil pour creer une societe entre membres de l'Institut. Le 
Conseil n'intervient que dans deux cas : lorsque la societe comprend des 
professionnels etrangers et lorsque l'inscription de la societe au tableau B 
est demandee. 

L'objet de la presente circulaire est de preciser le regime des associations 
sans per sonnalite jur idique. Le Conseil souligne les pr incipes gener aux 
suivants : 

10 Aucune autorisation prealable n'est requise pour aut ant que cette associa
tion ne soit constituee qu'entre des membres de l'Institut. 

20 Une association sans personnalite juridique peut etre constituee avec des 
personnes qui ont une qualite reconnue equivalente a 1'etranger. L'avis 
prealable du Conseil doit etre sollicite sur la notion d'equivalence et une 
autorisation do it etre obtenue si le statut du professionnel etranger lui 
per met de mener des activites qui seraient incompatibles avec la fonc
tion de reviseur d'entreprises. 

30 Une information du Conseil est demandee a propos de l'existence d'une 
telle association. Les statuts ainsi que la liste des membres seront 
joints a l'infor mation adressee au Conseil. 

lj.o L'objet de l'association ne peut pas etre "l'exercice de la profession" sous 
une raison sociale car seules les societes inscrites au tableau B de l'IRE 
(liste des societes civiles autor isees par 1'art. 33 de la loi du 22 juillet 
1953) peuvent desormais avoir cet objet social. 
En consequence, l'objet de ces associations ne peut etre que "la mise en 
commun par les associes des moyens necessaires a l'exercice des missions 
qui leur sont confiees en quali te de rev iseur d'entreprises". 
Il est conseille d'ajouter que l'association a egalement pour but de 
garantir le maintien d'un haut niveau de qualite dans l'exercice des 
activites professionnelles des membres de l'association. 

50 11 convient d'eviter qu'une confusion puisse apparahre dans l'esprit des 
tiers a propos de l'objet de la societe. Seules les socit~tes inscrites au 
tableau des membres sont autorisees a exercer la profession sous une 
r aison sodale. En consequence, seules elles sont autor isees a se presen
ter au public sous la mention "societe de reviseurs d'entreprises". Ceci 
est interdit a toute societe non inscrite au tableau. 
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60 11 importe neanmoins que les reviseurs d'entreprises puissent recourir a 
des for mules associatives moins exigeantes que celles prevues par l'arti
cle 33 de la loi. Ces regroupements doivent etre favorises dans la 
mesure Ol! US contribuent a briser l'isolement de certains membres avec 
ses consequences nefastes pour le bon exercice de sa profession. 

Par derogation a la regIe qui veut que les societes de moyens ne peuvent 
pas avoir de contact avec le public et ne doivent des lors pas figurer sur le 
papier a lettre des reviseurs concernes, le Conseil estime qu'une association 
entre membres de l'IRE sous la forme d'une societe civile sans personnalite 
juridique peut etre mentionnee dans l'entete de lettre. Toutefois, le mot 
"association" sera utilise au lieu de "societe". 

Exemples : 1) MM x, Y, Z, reviseurs d'entreprises associes 
2) MM x, Y, & Cie, association de reviseurs d'entreprises 

11 est demande aux membres qui ont constitue une societe civile sans per
sonnalite juridique d'adapter leurs statuts conformement au point 4- 0 ci-dessus 
et de modifier avant la fin de l'annee le papier a lettre utilise confor me
ment au point 60 • 

Les adaptations resultant de la nouvelle loi et de la presente circulaire 
seront apportees aux documents III.3.11 et 12 du Vademecum. 
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